
03-10-2024 4. Demande de dérogation mineure  – 1900 rang de la Rivière Sud 

CONSIDÉRANT   que le demandeur désire agrandir sa  résidence de  dont une 
section d’une superficie de 68 m.c. serait sur pieux;

CONSIDÉRANT que la norme pour un agrandissement sur pieux est d’une 
superficie maximale de 20 m.c.;

CONSIDÉRANT   que cette norme n’est plus d’actualité et devait être enlevée de 
la règlementation lors d’une modification ultérieure;

CONSIDÉRANT également que le fait d’accorder la demande ne causerait aucun 
préjudice au voisinage;

Sur proposition de Luc Darsigny, appuyée par Sylvie Guévin, il est unanimement 
résolu de recommander au conseil municipal d’accepter la demande de dérogation 
mineure pour permettre l’agrandissement sur pieux malgré la norme d’une 
superficie maximale de 20 m.c.



 
 

 

4. Demande de dérogation mineure –1900 rang de la Rivière Sud 
 
 
Le demandeur procède à l’agrandissement de sa résidence.  Un agrandissement prévu de 68 m.c. 
sera sur pieux dû à la présence de roc..  La norme pour un agrandissement sur pieux est d’une 
superficie maximale de 20 m.c. 
 
La superficie totale de la résidence sera de 207.46 m.c. 
 
Cette norme pour les pieux sera enlevée du règlement lors de modifications subséquentes. 
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